
Recours pour excès de pouvoir

Par Malakita, le 01/03/2017 à 11:20

Bonjour, 

J'ai un commentaire à rendre sur l'arrêt Camino du 14 Janvier 1916.

Vu 1° la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le docteur X..., ladite 
requête et ledit mémoire enregistrés au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, les 22 
avril et 1er juillet 1915, sous le n° 59619, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour 
excès de pouvoir, un arrêté du 30 mars 1915 par lequel le Préfet du département des Basses-
Pyrénées l'a suspendu, pour la durée d'un mois, de ses fonctions de maire de la commune 
d'Handaye ;
Vu 2° la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le docteur X..., ladite 
requête et ledit mémoire enregistrés au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, les 21 
mai et 29 juin 1915, sous le n° 59619, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour 
excès de pouvoir, un décret du 24 avril 1915 qui a révoqué le docteur X... de ses fonctions de 
maire de la commune d'Handaye ; Vu les lois des 5 avril 1884 et 8 juillet 1908 ; Vu les lois des 
7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 ; Vu la loi du 17 avril 1906, article 4 ;
Considérant que les deux requêtes susvisées présentent à juger la même question ; qu'il y a 
lieu, dès lors, de les joindre pour y statuer par une seule décision ;
Considérant qu'aux termes de la loi du 8 juillet 1908 relative à la procédure de suspension et 
de révocation des maires "les arrêtés de suspension et les décrets de révocation doivent être 
motivés" ;
Considérant que si le Conseil d'Etat ne peut apprécier l'opportunité des mesures qui lui sont 
déférées par la voie de recours pour excès de pouvoir, il lui appartient, d'une part, de vérifier 
la matérialité des faits qui ont motivé ces mesures, et, d'autre part, dans le cas où lesdits faits 
sont établis, de rechercher s'ils pouvaient légalement motiver l'application des sanctions 
prévues par la disposition précitée ;
Considérant que l'arrêté et le décret attaqués sont fondés sur deux motifs qui doivent être 
examinés séparément ;
Considérant d'une part, que le motif tiré de que le maire d'Hendaye aurait méconnu les 
obligations qui lui sont imposées par la loi du 5 avril 1884, en ne veillant pas à la décence 
d'un convoi funèbre auquel il assistait, repose sur des faits et des allégations dont les pièces 
versées au dossier établissent l'inexactitude ;
Considérant, d'autre part, que le motif tiré de prétendues vexations exercées par le requérant, 
à l'égard d'une ambulance privée, dite ambulance de la plage, relève des faits qui, outre qu'ils 
sont incomplètement établis, ne constitueraient pas des fautes commises par le requérant 
dans l'exercice de ses attributions et qui ne seraient pas, par eux-mêmes, de nature à rendre 
impossible le maintien du sieur X... à la tête de l'administration municipale ; que, de tout ce 
qui précède, il résulte que l'arrêté et le décret attaqués sont entachés d'excès de pouvoir ;
DECIDE : Article 1er : L'arrêté du Préfet des Basses-Pyrénées en date du 30 mars 1915 et le 



décret du 2 avril de la même année sont annulés. Article 2 : Expédition Intérieur.

J'ai réfléchi à un plan : 

I. La vérification de l'exactitude des faits devant le juge admin dans le cadre d'un recours pour 
excès de pouvoir
A. La matérialité des faits : Erreur de fait
B. La qualification juridique des faits
II. Les pouvoirs décisionnels du juge administratif dans le recours pour excès de pouvoir
A. Un champ de contrôle élargi du juge administratif 
B. Solution des juges en concordance ou en opposition avec les solutions précédemment 
rendues ?

Que pensez vous?? Avez vous d'autres idées de plan que je puisse m'inspirer ???

Par Fax, le 01/03/2017 à 20:44

Bonsoir, 

Votre plan (la façon dont il est agencé) ne donne pas l'impression que vous avez saisi l'apport 
de la décision. Quel est il selon vous ? Au surplus, il manque à mon sens un élément qui ne 
semble pas mentionné : le fait que la limite du contrôle du juge est l'appréciation de 
l'opportunité de prendre la décision administrative contestée

Enfin attention aux expressions employées vous écrivez "pouvoirs décisionnels du juge" cela 
peut prêter à confusion, précisément dans cette décision où le juge opère une limite entre ce 
qu'il peut contrôler et ce qui relève du pouvoir décisionnel de l'administration (son pouvoir 
discrétionnaire). Notez simplement "pouvoirs du juge" ou "office du juge" c'est suffisant.

Par Malakita, le 02/03/2017 à 15:44

Bonjour Fax,

Oui tout à fait je n'avais en fait pas bien saisie la portée. Après quelques relectures j'ai modifié 
mon plan :

I. L'évolution du contrôle du juge de l'excès de pouvoir : passage de celui de la qualification 
juridique des faits à celui de leur existence matérielle
A. Le contenu du contrôle du juge de l'excès de pouvoir avant 1916
B. L'évolution vers un contrôle de matérialité des faits
II. Les limites au contrôle du juge de l'excès de pouvoir
A. Le contrôle d'opportunité
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B. 

EN REVANCHE, je ne sais pas quoi aborder pour mon deuxième point II.B

Par Malakita, le 02/03/2017 à 16:15

I. Le controle de la matérialité des faits
A. L’inexactitude matérielle des faits
B. L’évolution du controle du conseil d’état : Juge de fait
II. La réaffirmation du controle de la qualifcation juridique des faits et les limites au controle du 
juge de l’excés de pouvoir
A. Une sanction injustifiée
B. Les limites au controle du juge : Le controle d’opportunité

Par Fax, le 02/03/2017 à 20:22

Bonsoir, 

En effet, je pense que votre dernier plan correspond mieux à l'arrêt. Attention toutefois aux 
expressions employées : 

- lorsque vous dites "juge de fait" : cette expression signifie que la personne est juge sans 
habilitation, sans nomination, sans le titre quoi. Alors que je pense que vous voulez dire que 
le juge est juge DES faits.

- lorsque vous dites "l'inexactitude des faits" : cette expression n'existe pas, on parle de 
"contrôle de l'exactitude matérielle des faits"
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